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 Le mot du maire 
 
 
Comme chaque année à pareille époque, le 
bulletin municipal fait son apparition et vous 
informe des activités et des réalisations de 
l’année écoulée. 
 
2012 a été marquée par le commencement du 
chantier de l’assainissement général de la 
commune. 
 
L’année 2012 a vu également la réhabilitation du 
bâtiment communal de la plaine qui accueille 
l’agence postale communale, un logement et le 
magasin « Petite Fleur ».  
 
Côté intercommunalité, la future communauté de 
communes devrait être opérationnelle au 1er 
janvier 2014. 
 
Je tiens à remercier les bénévoles qui œuvrent au 
sein des associations créant ainsi de l’animation 
dans la vie locale. 
 
Cette année 2013, verra la mise en place du Titre 
Payable par Internet pour permettre aux 
administrés le souhaitant, de régler les factures 
comme la restauration scolaire, la garderie 
périscolaire et l’eau/assainissement par carte 
bancaire.  
 
Le chantier de l’assainissement se poursuivra. Ce 
sera également la réalisation d’un point propre 
quartier la Gare.  
 
Je terminerai par une pensée pour ceux qui nous 
ont quittés durant l’année. 
 
Bonne lecture ! 
 
     
    Franck MONGE 
      
 

Comité de rédaction : Sandra PRATS, Marie-Françoise 

QUELVEN, Nadine ARNAUD, Franck MONGE, Jean-Louis 

ODDON 
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LA FISCALITE DIRECTE LOCALE 2012  

La fiscalité directe locale, ce sont essentiellement quatre taxes :  

 La taxe d'habitation (TH) due par tout occupant 
d'un logement, qu'il soit ou non propriétaire. 

 La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
acquittée par les propriétaires.   

 La taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFPNB) également acquittée par les 
propriétaires. 

 La contribution économique territoriale qui a 
remplacé la taxe professionnelle supprimée par 
la loi de finances 2010. Elle est composée de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et de 
la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

Le tableau suivant récapitule la nature et les montants des différentes impositions locales perçues 
par la commune en 2012.  
 

 
 
 

 

TH/THLVA 57 394 € 

TFPB 30 464 € 

TFPNB 19 493 € 

TA – FNB* 232 € 

CFE 5 838 € 

CVAE 12 109 € 

IFER** 1 020 € 

TOTAL 126 550 € 
 

Les taux communaux votés de la TH, TFPB et TFPNB ont été reconduits à l’identique depuis 
2007.  
 
Depuis 2011, suite à la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité directe locale : 
 

- le taux TH voté par la commune  est majoré d’une fraction du taux départemental et d’une 
part des frais de gestion auparavant perçus par l’Etat. En effet à compter de cette année, le 
département ne perçoit plus la TH 

- le taux TFPNB est multiplié par 1.0485 
*Taxe Additionnelle au Foncier Non Bâti 
**Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux sur les stations radioélectriques 

 

N.  ARNAUD 

VIE DE LA COMMUNE 
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L’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 

Le chantier de l’assainissement a débuté courant janvier par les travaux de la station d’épuration. 

 

. 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

FINANCEMENT EXTERIEUR MONTANT 

AGENCE DE L’EAU 361 925 € 

ETAT (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 225 000 € 

DEPARTEMENT DE LA DROME 421 275 € 

MINISTERE DE L’INTERIEUR 30 000 € 

EMPRUNT (15 ans) 168 000 € 

EMPRUNT court terme (attente remboursement TVA) 200 000 € 

 

L’année 2013 se poursuivra par les travaux de raccordement de Vercheny le Haut et du quartier du 

Gap à la station d’épuration. 

              N. ARNAUD 

 

 

Creusement des bassins d’infiltration 

 

Etanchéité des bassins 

La station est achevée et reçoit les effluents de la Plaine 

depuis le 5 octobre. 

 

Photo N. ARNAUD 

Photo LIOTARD TP 

Photo LIOTARD TP 
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LA REHABILITATION DU BATIMENT COMMUNAL 

Ce bâtiment abrite l’agence postale communale, un logement et « Petite Fleur ». 

Les travaux se sont élevés à 182 977 €TTC. 7 corps de métiers sont intervenus :  

- Terrassements-VRD   LIOTARD Fils  

- Démolition-Gros Œuvre  REYNIER 

- Plâtrerie-Peinture  GENCEL Sylvain 

- Menuiserie   GENCEL COURTIAL 

- Carrelages-faïences  CREA BAINS  

- Electricité   ELEGBI 

- Plomberie   LAURENT &  COMBET 

Maître d’œuvre : Imèn BERARHI-POULET           Coordonnateur de sécurité : Bureau Alpes Contrôle 
Assurance Dommages Ouvrage : AXA Die 
 

FINANCEMENT EXTERIEUR MONTANT 

DEPARTEMENT DE LA DROME 67 879 € 

EMPRUNT (sur 15 ans) 80 000 € 

N.  ARNAUD 

PETITE FLEUR… 1 AN DEJA ! 

Patricia, la fleuriste est contente, les objectifs qu’elle s’était fixés sont atteints. Les ventes sont  variables  

selon les mois de l’année et selon les fêtes du calendrier. En un an, elle a fleuri six mariages. 

Au départ ce n’était pas une évidence de 

s’installer en tant que fleuriste dans un 

village, mais Patricia dit qu’elle a été bien 

accueillie par la population de Vercheny 

et ses alentours.  

Son commerce, le long de la 

départementale est plutôt bien situé et 

le petit parking aménagé juste 

devant est très pratique pour les 

clients.  

C’est un petit local bien achalandé ; 

avec beaucoup de choix. Entre les plantes et les fleurs coupées, une centaine de variétés est 

proposée ; il y en a pour tous les goûts. 

C’est un commerce accueillant, joliment décoré où l’on a envie de s’arrêter. On est très bien reçu et 

bien conseillé. Le service de livraison est un plus qui est très agréable. 

Petite Fleur est ouvert 6 jours sur 7, laissez-vous tenter ? 

                    S. PRATS 

Photo S. PRATS 
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LES GITES SUR VERCHENY 

 
 
 Gîte de groupe KALINKA 
 
Situé à Vercheny le Haut (à côté de la mairie), ce 
gîte peut accueillir 16 personnes.   
 
Alexandra et Paul ZELLER vous accueillent toute 
l’année (sauf janvier) dans un cadre magnifique et 
une vue sur les montagnes du Diois. 
 
Renseignements : gitekalinka@orange.fr 

 
 
 
Meublé MONTBRAND 
 
Situé à la Plaine, ce meublé mitoyen à la maison 
du  propriétaire, ouvert à l’année, peut accueillir 
2 à 4 personnes 
 
Profitez pleinement de sa piscine en été. 
 
Renseignements : 
jacques.montbrand@orange.fr 
 

 
 
 
Gîte Famille MONGE  
 
Situé à la Plaine au 1er étage d’une grande 
bâtisse habitée par le propriétaire, ce gîte 
de 52 m², ouvert à l’année, peut accueillir 
4 à 6 personnes. 
 
Appréciez  le grand parc arboré. 
  
Renseignements : 
gitevercheny.vm@hotmail.fr 
 

 

 
  

                   N. ARNAUD 

Photo V.MONGE 

Photo J. MONTBRAND 

Photo A. ZELLER 

mailto:gitekalinka@orange.fr
mailto:jacques.montbrand@orange.fr
mailto:gitevercheny.vm@hotmail.fr
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BENOIT REY – TOURNEUR SUR BOIS 

 

Un nouvel auto-entrepreneur à 
Vercheny : Benoît REY tourneur sur bois. 
Il a fait sa formation en Bourgogne il y a 5 
ans. 
 
Le voici aujourd’hui installé à Vercheny 
dans notre village où il a un petit atelier. 
 
Depuis juillet 2012, il parcourt les 
marchés artisanaux et les salons pour 
vendre les petits objets utilitaires qu’il 
fabrique : bouchons, tire-bouchons, 
stylos, porte-clefs, bijoux…etc. 
 
Benoît travaille une quarantaine 
d’essence de bois, de l’if, du buis et ici 
surtout de la vigne.  

Cela marche plutôt bien. Il aimerait vraiment vivre de sa passion. 

En parallèle, il passe un brevet d’Etat Accompagnateur Moyenne Montagne, une autre façon pour lui de 

rester proche de la nature. 

Pour plus d’informations, vous pouvez le trouver sur le site www.reycreations.fr. 

Nous lui souhaitons une belle réussite.  

           S.  PRATS 

L’ABRIBUS DE VERCHENY-LE-HAUT REPREND DES 

COULEURS 

Projet qui est né dans l’enceinte du Conseil du Village d’Enfants où siègent différentes instances 

d’adultes et d’enfants. Un jeune a proposé de peindre l’abribus pour le décorer et pour y effacer 

certains écrits calomnieux.  

 

Ce sont 10 jeunes de 11 à 17 ans qui se sont succédé 

pour décorer l’intérieur de cet édifice, avec une 

mention spéciale à 3 d’entre eux, 3 filles qui ont 

assisté au projet du début à la fin. Merci à elles !  

 

La réalisation du projet, c’est 4 séances de réflexion 

et de mise en forme, présentation du projet à Mr le 

maire, puis 7 séances de peinture sur le site, avec 

l’aimable participation d’Isabelle Jacquet, notre 

artiste locale.  

 

Photo B. JACQ 

Photo H. BOYER – Dauphiné Libéré 

http://www.reycreations.fr/
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Nous sommes parties des envies des jeunes, que nous 

avons tout d’abord peiné à faire émerger, puis nous 

avons tenté d’harmoniser le tout. S’en est suivi la 

réalisation concrète en dispensant des conseils 

techniques.  

 

Apports pour les jeunes : assiduité, engagement, 

comptes à rendre (à la population et à la commune), 

quelques apports techniques et artistiques, rencontre 

avec une artiste et avec Mr le maire… 

 

Pour que l’intérieur soit vraiment fini, il manque encore quelques finitions qui prendront encore 1 ou 

2 séances.  

 

                    B.  JACQ 

UN SPORTIF  A L’HONNEUR 

Titouan CAROD - Médaille de bronze au championnat du monde. 

 
 

 

 
Et oui, notre junior était encore bien présent pour son dernier gros 
rendez-vous de la saison. En Autriche, à Saalfelden, il prend une 
superbe 3ème place au championnat du monde. Pourtant, le 
parcours ne lui convenait pas du tout, car il était très peu 
technique. Dès les premiers km, trois hommes sortent rapidement 
du paquet, puis le Néo-zélandais Cooper lâche nos deux Français 
pour s’imposer. La 2ème place se joue au sprint et revient au 
champion du monde sortant Koresky devant Titouan. 
 
Un grand bravo et vraiment merci à Titouan pour cette fabuleuse 
saison. Licencié au club cycliste de Die depuis 2003, il a apporté au 
club un des plus beaux palmarès. En 2010, il devient vice-champion 
de France cadet et champion Rhône-Alpes. En 2011 changement de 
catégorie en junior où il termine 3ème des championnats de France. 
Et bien sûr en 2012 la saison presque parfaite en junior où il est 
sélectionné en équipe de France, il devient champion de France, 
vainqueur de la coupe de France, vice-champion d’Europe et 3ème 
du championnat du monde. 
 

   Cyclo Club Die  

  

Photo B. JACQ 
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LE COMITE DES FETES 
 
Voici les manifestations que nous avons proposées cette année :  
 
Préparation de Noël : décorations de sapins installées dans le village, toujours aussi peu nombreux, 
mais cela c'est fait. 
Soirée de Noël : Simple et sympathique, les villageois semblent contents d'être ensemble pour cette 
soirée autour d'un vin chaud, merci aux personnes de la Fondation et aux enfants de leur 
participation. 
Soupe aux cailloux  et vœux du Maire : Cette manifestation se passe en janvier, et cette année il n'y a 
pas eu beaucoup de personnes se sentant concernées, mais quelques nouveaux, à voir si on    
continue !! 
Carnaval des écoles : Les enfants sont toujours contents de cette manifestation qui se termine autour 
de Carmentran qu'ils font brûler, les contes joués par Didier et Christelle sont appréciés autant par les 
parents que par les enfants, merci à eux. 
Belote et Choucroute : Il y a eu pas mal de participants cette année pour la belote, mais très peu pour 
le repas Choucroute, à voir si on continue le repas !! 
Contes en collaboration avec la Bibliothèque de Vercheny, spectacle sur les chèvres de la région, une 
vingtaine de spectateurs étaient présents. 
Vide grenier : Il n'y a pas eu beaucoup de participants pour la vente, que quelques vendeurs du 
village. On se demande si la date n'est pas à changer car c'est le même jour que le village de Pontaix 
où il y avait beaucoup de vendeurs et de clients. A suivre!! 
Feux de la St Jean : toujours beaucoup de personnes pour participer à cette manifestation, c'est 
sympathique de se retrouver ce jour-là. 
Vogue : C'est la manifestation la plus importante de l'année, beaucoup de travail sur une semaine 
avec une dizaine de bénévoles. Par contre, encore cette année nous avons eu la pluie pour ce jour de 
fête, beaucoup d'inscrits pour les jeux de boules, mais malgré les repas des 2 jours, la foule n'était 
pas au RDV pour la musique et la danse. Cette manifestation ne nous a pas apporté de bénéfices pour 
entreprendre d'autres choses!! Que faire ? 
 
Cette année nous avons investi dans une nouvelle banderole pour la Vogue. 
 
Nous avons, en début d'année scolaire et au mois octobre, collaboré à 2 interventions de la 
bibliothèque, le festival du Polard et le spectacle de la chanteuse Yelem où il avait  25  spectateurs. 
 
Beaucoup de questions se pose sur l'avenir de l'association, vu le peu de personnes concernées. 
 
Nouvelle composition du bureau  
 

 Président : Mathieu DUPOUY  

 Trésorier : Didier RIBES 

 Secrétaire : Pierre AUBEL 

 Adjointe : Marie-Françoise QUELVEN 

 Membres : Agnès COUTENET, Anne RAILLON, Kévin COIMTET, Franck MONGE 
M-F  QUELVEN 

VIE ASSOCIATIVE 
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LIRE POUR GRANDIR 

Meilleurs vœux pour tous ! 
 
En 2013 «Lire pour grandir» fêtera ses 5 
ans d'activité ! 
Merci à tous ceux qui participent à la vie 
de notre petite bibliothèque ! 
 
En 2012, nous avons voulu diversifier nos 
propositions de spectacles : 

 2 beaux films au ciné-club 

 une pièce de théâtre avec 
Cabricanto 

 du chant avec Brigitte Gardet 

 participation au week-end polar de 
Saillans 

 accueil de Catherine Fradier dans le cadre de l'animation culturelle des bibliothèques 
 
Toute suggestion est la bienvenue !  
 
Bien sûr notre activité principale reste l'animation de la bibliothèque pour tous : adultes, jeunes, 
écoliers et bébés ! 

Nous remercions les habitants 
de Vercheny et du canton qui 
ont donné des livres pour 
enrichir notre fonds propre. 
 
Cette année, Nicole et 
Françoise ont créé un 
magnifique tapis de lecture 
pour les assistantes maternelles 
et leurs bébés lecteurs ! 
 
Nous voudrions redire à tous 
ceux qui n'ont pas l'habitude 
des bibliothèques ou qui ont 
perdu le goût de lire qu'ils 
peuvent quand même passer 
nous voir : entre les revues, les 
bandes dessinées, les polars, la 

science-fiction, les documents sur le jardin, l'écologie, la cuisine, l'archéologie, l'histoire locale.... il y a 
sûrement quelque chose pour vous !!! 
 
Et bien sûr vous pouvez aussi consacrer un peu de temps à notre association pour faire connaître la 
richesse de la culture humaine, source de plaisir et d'ouverture. 

PS : Vous pouvez contribuer au bon fonctionnement de la bibliothèque en participant le 30 mars de 
10 à 12h à l'assemblée générale de notre association ! A bientôt ! 

BELLE ANNEE 2013 !!! 
           Lire pour grandir 
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JUDO CLUB 

De plus en plus de licenciés ! POUR LE JUDO CLUB de VERCHENY 

Cette sixième saison attire de nouveaux adhérents (ouvert au plus jeune dès 6 ans), quelques  
revenants mais beaucoup de fidèles dont certains préparent la ceinture verte.  
 
Le jour de la reprise, au premier groupe on comptait  
28 enfants pour 20 places, cette année encore beaucoup 
de demande  qui à mon grand regret reste 
sans réponse faute de disponibilité et surtout de 
bénévoles (3 bénévoles pour 38 enfants). 
 
Même si le club a vocation « d’un judo loisirs », c’est 
avant tout un sport qui s’inscrit dans la régularité et pour 
qu’il soit réellement efficace, une pratique de 3 ou 4 ans 
permet aux enfants de maîtriser différentes techniques. 
 
Pratiqué de manière ludique et en s’appuyant sur des 
efforts brefs et répétés, son enseignement développe des 
qualités telles que souplesse, vitesse, équilibre… 
 
Le judo représente un excellent moyen de socialisation, il 
permet d’acquérir de la rigueur et de la discipline. 
Il  inculque des valeurs éducatives, associant le respect 
des règles du sport et de l’adversaire. 
 
Enfin, le judo oblige les enfants à se fixer des objectifs et à réfléchir avant d’agir.  
 
Contact : Sandro 0687501138 

          S.  LILLIO 

            

ACTIVITES DANSES 

Les cours de « danses et plaisir » et de 
« danses, gym douce et relaxation » ont 
bien repris à Vercheny le Haut dans la salle 
de réunion mi-septembre 2012. 

Organisés par la mairie de Vercheny et 
l'espace social et culturel du Diois,  les cours 
de danses animés par Veerle Verbeeck, 
semblent répondre à une réelle envie des 
habitants de Vercheny et ses alentours. 

Cette année, il y a 9 enfants de 3-9 ans qui 
viennent danser tous les lundis soir de       
17 h 15 à 18 h 15 et 

Photo S. LILLIO 

Photo C. REVERDY 
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10 adultes (9 femmes et 1 homme!) de 18 h 30 à 
20 h. Les participants viennent aussi bien de 
Vercheny, que de Saint Benoit, Espenel, Saillans 
et Aurel. 

Dans ce cours les danseurs apprennent plusieurs 
styles de danses : danse orientale, salsa, 
flamenco, danse africaine, street jazz, … Les cours 
des enfants sont régulièrement organisés autour 
d'un conte.  
 
Dans les cours d'adultes le stretching, la gym 

douce et la relaxation font partie du cours, au même titre que la danse. 
 
A retenir : spectacle de fin d'année. La date n'est pas encore arrêtée. 
 
P.S. : Les personnes intéressées (enfants et adultes) peuvent toujours intégrer le cours au courant de 
l'année.           V.  VERBEECK 

 
 
GYM DE MAINTIEN 

Depuis avril 2012, un cours de gymnastique ou plutôt 

entretien du corps, a lieu à Vercheny dans la salle 

de la Mairie.  

Un groupe de dames (les messieurs seraient 

les bienvenus, mais il n'y en a pas) se 

réunissent toutes les semaines de 9 h 30 

à 10 h 30 sous l'œil attentif de Bastien, notre 

coach, entraineur entrainant. 

Actuellement, il y a 12 inscrits (45 € par trimestre). Nous 

faisons des étirements, des assouplissements, nous travaillons 

beaucoup l'équilibre, important car la plupart (pas toutes) 

des participantes sont des retraitées. Bastien 

s'applique à nous conseiller pour qu'on préserve 

l'entretien de notre « corps ».  

Si cela vous intéresse, venez assister à une séance, vous 

jugerez et déciderez ensuite. 

Les plus courageuses participent à une autre séance qu'encadre Bastien à Saillans le mardi matin et 

pour les plus « jeunes », le lundi soir. 

 M-F  QUELVEN 

Photo N .ARNAUD 

Photo P. MONGE 

Photo L.SCHMIDT 

Photo L. SCHMILT 
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CONFRERIE DE LA CLAIRETTE 

Au cours de l’année écoulée la Confrérie de la Clairette de Die a poursuivi sa mission notamment 
pour représenter et valoriser la région et ses produits de terroir lors de  quelque 18 prestations 
effectuées localement et sur la France entière. Notre Grand Chapitre en avril a rassemblé 206 
personnes au total dont 108 en habit représentant 21 Confréries différentes ! 
 
Ainsi, outre les sorties traditionnelles et incontournables chez nos proches voisins et amis du Crozes 
Hermitage, de la Pogne de Romans, du St Péray, de la Jolie Treille (vins AOC de St Joseph), de la 
Défarde Crestoise,  de la Caillette de Chabeuil, etc… nous avons réitéré notre participation, début 
septembre,  à la Confrérie de l’Olivier du Languedoc Roussillon, fidèle de notre Chapitre annuel, puis 
courant octobre à la Confrérie de l’Echalas Dauphinois à Bourgoin-Jallieu qui célèbre les vins de pays 
des Balmes Dauphinoises et à la Confrérie St Joseph Rochevine de St Désirat, enfin, en novembre à la 
Confrérie du Foie Gras de la Provence des Papes à Ste Cécile Les Vignes et à la Confrérie des 
Goutevins de l’Enclave à Valréas.  

 

Nous étions présents bien sûr aux 
« Espiègleries » nouvelle formule de la Fête de 
la Clairette à Die au mois de mai même si celle-
ci n’a pas eu tout le succès escompté par les 
vignerons. Modestement nous avons apporté 
un peu d’animation au village vigneron quelque 
peu boudé par les visiteurs. Nous étions 
également à l’ouverture du Festival Arts et 
Vigne de Châtillon, début août,  pour le sacre 
des nouveaux Bacchus 2012, manifestation qui 
attire toujours un large public. 

 
En septembre, comme chaque année, nous avons animé une matinée « dégustation » à 
l’Intermarché de Crest dans le cadre de la St Ferréol et de la semaine des Confréries. 
 
Parmi les nouveautés, il convient de mentionner notre participation en janvier à la Fête de la St 
Vincent à Calvisson auprès de la Confrérie des Vins de Pays du Gard dont une belle délégation a 
honoré notre Chapitre ! Puis en mars à la Confrérie des Croqueurs de Pommes à Clermont-Ferrand. 
Nous avons loué un minibus 9 places pour nous déplacer à Ste Cécile : cela a été possible en partie 
grâce à la cotisation que nous verse plusieurs communes de l’Appellation. Nous les en remercions 
bien sincèrement au nom de tous nos Confrères bénévoles dévoués au Pays de Die et à ces Vins. 
 

Reste à parler de notre prochain Chapitre : il aura lieu à Crest le SAMEDI 13 AVRIL 

2013. Merci de nous réserver cette date car nous espérons que vous viendrez nombreux à cette 
soirée conviviale qui se doit de rassembler vignerons et sympathisants autour d’une passion 
commune, la Clairette ! 

          J. FAURE 
 
 
Contact 
Grand Maître : Michelle Barnier – 26340 Vercheny – 04.75.21.70.04 
Secrétariat : chez Josiane Faure – 26340 Vercheny – 04.75.21.72.22  clairette-jfaure@orange.fr 

 

mailto:clairette-jfaure@orange.fr


 14 

SYNDICAT DE LA CLAIRETTE 
 

Le syndicat de la Clairette de Die et des Vins du Diois est un syndicat professionnel créé en 1908 et  
reconnu Organisme de Défense et de Gestion des Appellations d'Origine Contrôlées :  
 

 Clairette de Die 
 Crémant de Die 
 Coteaux de Die  
 Châtillon-en-Diois 

 
Aujourd'hui le syndicat compte environ 298 adhérents pour près de 1 500 hectares de vignes et trois 
personnes y  sont salariées. 
La mission première du syndicat consiste à assurer la gestion et défendre  les produits des différentes 
AOC. Pour chaque produit dont le syndicat assure la défense et la gestion, il élabore le cahier des 
charges, contribue à son application par les opérateurs et participe à la mise en place des plans de 
contrôle et d'inspection. Cela permet de s'assurer du respect de l'origine des produits, des 
dispositions relatives à la production, la transformation, l'élaboration et le conditionnement des 
produits et vérifier la conformité des produits dans ces Appellations. 

 

 
 
Le syndicat tient à jour la liste des opérateurs et participe aux actions de défense et de protection du 
nom, des produits et du terroir, à la valorisation du produit ainsi qu'à la connaissance statistique du 
secteur.  
 
Le syndicat a également un rôle technique. Il participe notamment à la rédaction d'un bulletin 
informatif en collaboration avec la Chambre d'Agriculture de la Drôme à destination des viticulteurs. 
Le syndicat mène depuis 2011 une expérimentation en Clairette de Die Méthode Ancestrale Rosé. La 
démarche a été engagée auprès de l'INAO en vue d'obtenir l'AOC Clairette de Die Rosé. 
 
Enfin la dernière mission du syndicat est de se charger de la promotion des produits. C'est dans ce 
cadre que le festival des Espiègleries au Pays de la Clairette a été créé. La 2ème édition se tiendra à 
Die les 9, 10 et 11 mai 2013. Toujours en 2013 le Syndicat souhaite développer le volet oenotourisme 
autour de la Clairette de Die et des Vins du Diois en mettant en place une route des Vins. 

 
Le  Syndicat de la Clairette 

Photo Syndicat de la Clairette 
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ECOLE ANTOINE BARNAVE 

 
 

Les bêtises

Qui a mis une cagoule à la poule ?

Qui a planté l'oiseau dans le pot ?

Qui a donné des poires au canard ?

Qui a fait des couettes à la biquette ?

C'est le roi des bois

Et les bêtises du roi des bois

C'est vraiment n'importe quoi !

Corinne ALBAUT

Ce petit poème nous a fait beaucoup rire !

 Nous aussi, nous avons inventé des bêtises en faisant des rimes comme Corinne Albaut.

Qui a roulé le loup dans la boue?

Qui a mouché le renard avec un 

mouchoir ?

Qui a peint l'oeil de l'écureuil ?

Qui a poussé l'ours pendant la course ?

Qui a mis un bonnet sur la tête du 

sanglier ?

C'est le roi des bois

Et les bêtises du roi des bois

C'est vraiment n'importe quoi !

Les élèves de petite, moyenne et 

grande section de l'école Antoine 

Barnave

Classe maternelle 

VIE SCOLAIRE 
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Fables réinventées 
 

La mygale et l'agami 
 

La mygale avait flirté tout l'été en Amazonie.  
Et l'agami avait fait ses provisions. 
La mygale alla donc frapper à la porte de l'agami. 
« -Oui. C'est moi la mygale. Je viens te demander à manger ! 
L'agami répondit : Alors là, tu rêves ! 
La mygale se dit : Elle m'a vexée ;  je vais la manger pour la peine. Elle la mordit et la dévora. 
 

Ayla  
 

 
La grenouille qui avait envie d'être aussi grosse que le bœuf 

 
Près du lac une grenouille vit un bœuf. La grenouille appela sa sœur. Elle lui dit :  
« - Tu veux être aussi grosse que le bœuf ?»  
La grenouille lui répondit : 
« - oui ! » 
Et la grenouille commença à gonfler. 
Elle gonfla, elle gonfla si fort qu'elle éclata ! 
 

Adèle 

 
 
La cigale à la voix d'or 

 
La cigale gelait dans la campagne. Mais elle chantait avec sa magnifique 
voix. Le soir tout le monde sortit pour entendre sa voix. On lui jeta à 
manger. La cigale fort réjouie chanta toute la nuit. Le matin la cigale fit 
un concert et devint célèbre.  
 
La cigale n'eut qu'un seul problème. Le lendemain, la cigale alla chez son 
amie la fourmi. La fourmi par contre avait des problèmes ; elle n'avait 
plus assez de nourriture. Alors la cigale fut gentille et lui donna à 
manger.  
 
Cependant elle lui demanda de ne plus la déranger. 

 
Ethan 

 

Classe cycle 3
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Visite de la cave Monge et Granon de Vercheny 

Mardi 16 octobre 2012, nous avons fait la 
visite de la cave Monge et Granon 
à Vercheny en compagnie de M. 
Monge et nous avons appris 
comment se fabriquait la Clairette 
de Die.  
 
Leur cave transforme le raisin de 27 
hectares de vigne de cépages muscat 
et clairette. Chaque hectare de vigne 
produit 8 000 bouteilles. 
 
 
Nous avons en premier dégusté le jus 
de ces deux sortes de raisin. Le muscat 
est bien plus sucré que la clairette. Puis, nous avons suivi 
toute la chaîne de fabrication. 

 

 

Ateliers 
 

Atelier construction de jardin  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier sablés de Noël avec Agnès 

Photos  M. MIGHELI 

Photo  M. MIGHELI 
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USEP – LOISIRS A L’ECOLE 

Lors de l’année 2011/2012, l’association a organisé de nombreuses manifestations afin de financer 
les sorties scolaires et l’achat du petit matériel sportif. 

Au mois de janvier 2012, il y a eu le loto, au mois de juin le repas de fin d’année. Grâce notamment à 
ces deux journées, les enfants ont pu partir une semaine en classe de neige au Piroulet à Vassieux et 
au jardin aux oiseaux à Upie.  

Tout au long de l’année, ils vont au cinéma et au théâtre à Die et ils participent à des rencontres 
sportives avec les écoles de Die et Saillans. 

Grâce à toutes les bonnes volontés et grâce à tous ceux qui ont permis la réalisation de ces 
manifestations, les enseignants peuvent organiser des sorties. Nous les en remercions. 

A très bientôt. 
 

Le bureau d’USEP – Loisirs à l’école 
Association de parents d’élèves 

 

ECOLE DE LA FONDATION ROBERT ARDOUVIN 
 
Sortie culturelle pour l’école  
 Le 2 février, les enfants de l’école de la 

Fondation, y compris les petits de Maternelle, se 
sont rendus au salon du livre Jeunesse organisé 
à Saint-Paul-Trois- Châteaux.  

Au programme : visites des stands, ateliers 
contes ou construction de cathédrales, 
spectacle.  

 

 

Carnaval 

Comme chaque année, les enfants de l’école de la Fondation ont 

rejoint les enfants de l’école publique pour un défilé 

costumé.  

Réunis avec les adultes pour écouter 

des contes et partager le goûter, les 

enfants ont ensuite brûlé le 

Caramantran et dansé autour du feu 

pour marquer la fin de l’hiver et 

l’arrivée du printemps.  
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Atelier pratique avec Willy  
 
Les élèves de cycle 3 suivent de très près les travaux de la nouvelle 
station d’épuration de Vercheny. Après avoir cru qu’il 
s’agissait de la construction d’une piscine 
pour les habitants de la commune (!), les 
enfants ont appris de quoi il était 
question. Ils ont su tirer profit de leurs 
nouvelles connaissances pour 
construire avec Willy (animateur) 
comme chef des travaux, une 
maquette de station d’épuration avec 
filtration d’eau sale. Et ça marche ! Elle a 
été présentée à la fête de l’école. 

      

 Les élèves devant leur station d’épuration miniature 

Chanter ensemble, ça créé des liens 

Le 18 mars, les enfants étaient 
attendus à la salle des fêtes pour leur 
traditionnel tour de chants au repas 
des Anciens du village. Cette année la 
danseuse Veerle et son groupe 
d’enfants auquel participent 
quelques jeunes de la Fondation ont 
également présenté une danse 
orientale. Un moment amical et 
apprécié par tous, qui renforce nos 
liens d’amitié avec les habitants. 

Bravo aux enfants toujours aussi impliqués.  

L’école et le Festival Est-Ouest de Die  

Fin mars, les élèves de CE1 et de CE2 de l'école de la Fondation ont participé à un atelier d'écriture 
théâtrale animé par l'auteure et metteur en scène Brigitte Athéa. L’artiste était, avec son mari 
Philippe Braze, en résidence d'artiste à la Fondation durant le Festival. Les saynètes écrites à partir 
des lettres de l'alphabet, ont donné lieu à une représentation au spectacle de fin d'année de l'école, 
en juin.  

Toujours en partenariat avec le Festival, la classe Maternelle et les CP ont assisté au spectacle 
Histoire papier par la Compagnie "Haut les mains" au théâtre de Die, jeudi 22 mars (spectacle financé 
par le Conseil général).  
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Classe découverte  

Du 4 au 8 juin les élèves, les instituteurs et les accompagnateurs ont séjourné au centre de vacances 
de Méjannes-Le-Clap, dans le Gard.  
 
Au programme : des activités "nature", du sport (spéléo, VTT) et la découverte de l’histoire locale.  
Tout le monde est revenu ravi de ce temps bénéfique et instructif.  

Ce qu’en disent les enfants…  

"Le rallye photoflore, c’est apprendre à reconnaître les arbres du centre. On devait reconnaître 

les feuilles, les écorces, les fruits et la forme de chaque arbre." Thomas, Loïck  

"Aude nous a fait découvrir les empreintes de pattes des animaux de la région. On a appris 

qu’il n’y avait pas de cerf parce qu’il n’y a pas assez d’arbres pour qu’ils se cachent." 

Thomas, François, Anaïs  

 

Justine : "Lundi je suis allée à la rivière. J'ai 
attrapé un scorpion d'eau par la queue. Mardi j'ai 
écrit une lettre pour ma maman. Jeudi j’ai fait du 
VTT la matinée et le soir j'ai fait la boum."  
 
"Après le dîner, nous sommes tous allés à la 
randonnée nocturne dans la forêt avec Aude, une 
animatrice du centre. Au moment de partir, nous 
avons vu des marcassins qui se promenaient 
tranquillement à quelques mètres de nous." Anaïs  
 
"Antonin, l’animateur, nous a prêté des épuisettes. 
On a dû attraper les insectes de la rivière. On a 
fait un piège à poissons. Antonin en voulait des 

gros ! On mettait les petites bêtes dans un 
récipient plein d’eau. Certains insectes se 
transforment." Les CE2-CM  

Remise des dictionnaires 
 
Le 2 juillet, l’équipe municipale a reçu les enfants des 
deux écoles de Vercheny qui passent au collège à la 
rentrée.  
Après un petit quizz "républicain" pour tester leurs 
connaissances, les futurs 6èmes se sont vus offrir à 
chacun, au nom de la commune, un dictionnaire pour 
les accompagner dans leur scolarité.  

 
Une fête de l’école réussie  
 
Mardi 3 juillet, l’école de la Fondation a accueilli ses invités pour sa traditionnelle fête de fin d’année. 
Après le repas partagé sous le préau, à l’abri du soleil, le public a pu applaudir les danses et les 
chants des élèves dans le gymnase. Les enfants ont présenté ensuite des sketchs ainsi qu’un petit 
film d’animation dans les salles de classe. Des animations de qualité suivies d’une très belle 
exposition des objets fabriqués par les enfants en ateliers scolaires (ateliers manuels et artistiques).  

Ecole de la Fondation  
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La nouvelle Communauté de 
Communes se dessine pour une 
mise en application au 1er janvier 
2014.  
 
Elle sera finalement composée 
de 15 communes : la commune 
de Saint-Benoit-en-Diois est 
réintégrée.  
 
Durant l’année, plusieurs 
réunions ont eu lieu.  Un projet 
de compétence puis de statuts 
émergent. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant la représentativité,  le comité de pilotage du 17 octobre 2012, qui regroupe les 3 

collectivités (Communauté de Communes du Crestois, Communauté de Communes du Pays de 

Saillans et la ville de Crest), a retenu la proposition suivante :  

STATUT Conseil communautaire 

Strates Membres titulaires par commune 

Communes urbaines + de 5001 habitants 11 

Communes périurbaines de 2001 à 5000 habitants 4 

Communes semi rurales de 751 à 2000 habitants 3 

Communes rurales de 1 à 750 habitants 1 

 

Crest 
8099 habitants 

11 Aurel 
226 habitants 

1 Veronne 
43 habitants 

1 

Aouste sur Sye 
2289 habitants 

4 Espenel 
125 habitants 

1 Rimon et Savel 
32 habitants 

1 

Saillans 
1023 habitants 

3 Aubenasson 
65 habitants 

1 La Chaudière 
22 habitants 

1 

Mirabel & Blacons  
925 habitants 

3 St Sauveur en Diois  
61 habitants 

1   

Piegros la Clastre 
887 habitants 

3 Chastel Arnaud 
50 habitants 

1   

Vercheny 
449 habitants 

1 St Benoit en Diois 
43 habitants 

1 TOTAL 34 

 
La commune de Vercheny a toujours défendu sa position quant à son nombre de délégués  au sein 

de la future  entité : Vercheny représente la 6ème commune, l’attribution de deux délégués aurait été 

tout à fait justifiée. Une strate de 401 à 750 habitants aurait pu être rajoutée.  

Les élus du conseil municipal se sont positionnés contre  la proposition du comité de pilotage sur la 

représentativité lors de la séance du 22 novembre 2012.  

                            N. ARNAUD 

L’INTERCOMMUNALITE 
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TEMPERATURE ET PLUVIOMETRIE 

Peyrache 

 

24 septembre : orage de 5 à 9 h, 125 mm  

 

 

 

5 février : jour le plus froid – 15 °   1er juillet : jour le plus chaud + 21.5 ° 

       24 août : + 21 °  
 

E. ARNAUD 

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

2009 53 66 46 72 80 64 5 62 48 74 94 89 

2010 93 120 105 90 142 73 31 50 91 96 121 49 

2011 40 36,5 58,5 14,5 13,5 54,5 139 45,5 32 47 112 80 

2012 50 12 36 131 77,5 72 35 39 221 106 194,5 63 

Pluviométrie 

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

2010 -2,4 0,7 2,3 6,2 10,1 15,2 18,2 14,5 10,0 8,0 4,2 -0,5 

2011 -0,8 0,7 3,4 7,2 11,9 14,4 14,9 14,8 12,9 8,3 4,7 2,6 

2012 0,9 -5,6 2,6 7,4 11,1 16,2 16,7 16,8 12,3 9,4 5,2 0,9 

Température moyenne matin 

INFOS PRATIQUES 

 

                                                    



 23 

La Plaine 

 

 

 
 
 

 

J-M. LASSIMOULIE 

 

 
 

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

2009 45,8 58,8 37 58,2 68,4 55,3 3,2 42 40,6 55,5 74,2 73,2 

2010 72,8 95,7 81,4 67,2 95,8 63 43,9 25,6 75,1 98,3 89,8 29,2 

2011 28,3 26,3 50,3 10,1 16 46,5 109,5 34,6 25,5 42,8 91,7 57,1 

2012 75,6 0 27,8 116,5 75,9 67,7 33,5 54,4 204,2 101,3 113,2 51,7 

Pluviométrie 

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

2010 -1,9 0,1 1,6 6,6 12,5 14,0 18,9 15,8 10,2 8,5 4,5 -0,6 

2011 -0,03 -0,5 3,5 7,6 10,6 14,0 15,0 15,4 12,7 7,5 5,1 1,7 

2012 0,4 -5,2 2,3 7,4 10,3 14,2 15,5 15,8 13,0 9,6 5,5 0,8 

Température moyenne matin 

Photo M. F. QUELVEN 

Photo J. L. ODDON 
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RECYCLAGE DES PORTABLES USAGES ET CHARGEURS, 

DES CARTOUCHES D’ENCRE USAG2ES ET DES PILES  

Nous vous rappelons qu’un carton de recyclage est à votre disposition dans le hall d’entrée et aux 

heures d’ouvertures de la mairie : 

 

- Pour les portables usagés et chargeurs 
- Pour les cartouches d’encre usagées. Il faut néanmoins 

impérativement emballer la cartouche dans un sac plastique.  
 

Pour les piles usagées, un petit réceptacle se trouve à côté afin de les 
récupérer elles aussi. 

                   N.  ARNAUD 

 

 

UNE ENVELOPPE PRE-TIMBREE SUR LE VILLAGE  

 

Vous l’avez sans doute déjà aperçue ! La Poste a édité une enveloppe pré-timbrée pour un courrier 

de 20 g. La photo qui y figure représente une vue de la montagne du Barry. 

A signaler que cette enveloppe est en vente à l’Agence Postale Communale de Vercheny au prix de 

8.20 € les 10. 

                   N.  ARNAUD 
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COMMUNIQUE DU SYNDICAT MIXTE ARDECHE-DROME 

NUMERIQUE  

Internet haut débit : la télévision par ADSL disponible à Vercheny ! 

Il y a deux ans, la société ADTIM déployait sur la commune le réseau Ardèche Drôme Numérique, 

projet public initié par le Conseil Général de l’Ardèche, le Conseil Général de la Drôme et la Région 

Rhône-Alpes. 

Ce réseau public permet aujourd’hui aux habitants de Vercheny de bénéficier de nouvelles offres 

ADSL grâce au dégroupage du central téléphonique présent sur la commune. Concrètement, cela se 

traduit par : 

- un plus large choix parmi les offres ADSL des opérateurs  

- la possibilité de ne plus payer d’abonnement téléphonique, soit une économie de 16 € par 

mois,  

- selon les caractéristiques de votre ligne téléphonique, la possibilité, en plus de l’accès à 

Internet et de la téléphonie, de recevoir la télévision par ADSL (dont les chaînes de la TNT) et 

de bénéficier de services enrichis (télévision Haute Définition, vidéo à la demande…) 

Pour bénéficier de ces nouveaux services, il suffit de contacter l’un des deux opérateurs du réseau 

public Ardèche Drôme Numérique, Bouygues Telecom ou SFR. 

Attention, rien n’est automatique : quelle que soit votre situation actuelle, vous devez 

impérativement effectuer une démarche : 

- si vous souhaitez changer d’opérateur : pour souscrire une toute nouvelle offre 

- si vous souhaitez rester chez votre opérateur actuel : pour faire évoluer votre offre et 

bénéficier de nouveaux services disponibles  

Vous êtes d’ailleurs déjà plus de 92 foyers de la commune à utiliser le réseau Ardèche Drôme 

Numérique, par l’intermédiaire de votre opérateur. 

Enfin, nous vous rappelons que si votre ligne téléphonique est inéligible à l’ADSL, il existe des 

solutions alternatives d’accès au haut débit. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le 0810 26 07 26 (au prix d’un appel local). 
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NUMEROS ET INFOS UTILES 

Agence postale communale                                                 04-75-21-95-09 
 
Assistantes maternelles 
Valérie DUCOL      04-75-21-72-04 
Jennifer GRIMAUD     04-75-21-74-11 
Sandra PRATS      04-75-21-71-80 
 
Commerces 
Fleuriste « Petite Fleur »    04-75-21-96-56 
Cave coopérative agricole « Val Soleil »    04-75-21-70-14 
Café restaurant « La Clairette »     04-75-21-71-07 
Boulangerie Mieze      04-75-21-71-90 
Restaurant le Cézanne     04-75-21-70-44 
Brocante       04-75-21-70-03 
 
Tourisme 
Camping « Les Acacias »     04-75-21-72-51 
Aire Naturelle Monge et Granon    04-75-21-74-93 
Camping municipal « Le Pont de la Drôme »   04-75-21-76-39 
Camping « Les Tuillères »     04-75-21-18-86 
Gîte Kalinka      04-75-22-25-84 
Meublé Montbrand     04-75-21-74-08 
Gîte Famille Monge     06-67-17-29-94  
   
Les caves vinicoles 
FAURE Jacques       04-75-21-72-22 
MONGE et GRANON      04-75-21-74-93 
U.J.V.R.       04-75-21-70-88 
CAROD et son musée      04-75-21-73-77 
BARNIER Michel      09-61-34-07-89 
POULET Alain       04-75-21-22-59 
 
Paysagistes 
GUILHOT Jean et Pierre     04-75-21-74-00 
BOREL Franck       04-75-21-23-82 
 
Dépannage électrique, petites installations 
MORIOT Christophe     04-75-21-46-35 /06-18-92-40-22 
 
Plomberie, chauffage, sanitaire 
FREDDY LES BONS TUYAUX    04-75-21-84-55 / 06-98-06-86-27 
 
Autres 
Coopérative des plantes aromatiques du Diois   04-75-21-73-16 
Fondation Robert Ardouvin     04-75-21-60-00 
LD Auto Ecole      09-81-09-68-24 
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Suppression des autorisations de sortie de territoire pour les mineurs 

Depuis le 1er janvier 2013, les mineurs voulant sortir du territoire national n’ont plus besoin d'une 
autorisation de sortie du territoire.  
 
Aussi, un mineur français se déplaçant seul pourra voyager dans l'Union européenne avec un titre 
d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité ou passeport).  
 
Pour les pays hors Union 
européenne, un passeport reste, 
dans la plupart des cas, obligatoire, 
assorti le cas échéant d'un visa.  
 
Avant tout voyage, il est conseillé de 
se renseigner sur les formalités et 
les autres documents qui 
peuvent être exigés par le pays 
de destination. En effet, certains 
pays imposent parfois des 
modalités spécifiques 
supplémentaires telles qu'un visa ou une autorisation parentale pour les mineurs. Aussi, est-il 
conseillé de préparer son voyage en vérifiant au préalable les documents demandés sur l'espace 
dédié du site internet du ministère des Affaires étrangères, dans la rubrique "conseils aux 
voyageurs".  

 

Bientôt 16 ans : pensez au recensement 

Qui ? Tout jeune Français, garçon ou fille (vous pouvez 
vous faire représenter par l’un de vos parents) 
 
Quand ? Dans les 3 mois qui suivent votre 16ème 
anniversaire 
 
Pourquoi ? Pour vous enregistrer et permettre votre 
convocation à la journée Défense et Citoyenneté. 
L’attestation de recensement (à converser 
précieusement) est obligatoire pour l’inscription à tout 
examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire…). Les 
données issues du recensement faciliteront votre inscription sur les listes électorales à 18 ans si les 
conditions légales pour être électeur sont remplies. 
 
Où ? A la mairie. 
 
Comment ? Munissez-vous d’une pièce d’identité et du livret de famille de vos parents. : 
 
 

N. ARNAUD 

 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
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Jean-Pierre LOMBARD – Vercheny le Serre et Marie EYRAUD – Vercheny le Temple se marient le 24 

avril 1842 –Me PLAN Saillans. 

C’est donc Jean-Pierre LOMBARD époux de Marie EYRAUD qui fait construire cette maison LOMBARD 

actuelle. On peut estimer cette construction vers 1860. 

Jean-Pierre LOMBARD - Vercheny la Plaine (fils de Jean-Pierre) et Marie CROZIER se marient le 21 

novembre 1872 – Me REY Saillans. 

Charles LOMBARD –Vercheny La Plaine et Lucie Henriette ARNAUD – Vercheny Peyrache se marient 

le 9 novembre 1896 – Me TABARDEL Saillans. Leur fille Marie Lucie nait le 14 mars 1903. 

Lucie LOMBARD épouse en secondes noces Gaston LANVARIO le 21 février 1933. Ils n’auront pas 

d’enfants. 

Je n’ai pas trouvé la date d’ouverture de l’Hôtel Café de la Gare. Certainement elle fait suite à la 

construction de la ligne de chemin de fer de Valence à Briançon (ligne stratégique).  

D’autre part il y a à la fin du dix-neuvième siècle, une usine de chaux et de ciments qui emploie des 

ouvriers. Toute cette activité fournit de la clientèle à l’hôtel café de la Gare. La maison est 

approvisionnée en eau par une source captée qui coule dans le 

bassin du jardin et aussi par un puits. Dans le 

parc attenant à la maison, il y a un 

jeu de boules.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FAMILLE LOMBARD… HISTOIRE 
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Je me souviens d’avoir vu dans la cave une caisse avec des boules en bois cloutées.  

Avant la fin du siècle et au début du vingtième, les propriétaires aisés prennent leur après-midi pour 

aller jouer aux boules ou aux cartes, quelquefois on mange un « goutonner ». Les jours de foire, à 

Saillans c’est une halte propice avant de rentrer chez soi, dans la vallée de la Roanne ou ailleurs. (le 

cheval retrouvera toujours son chemin). 

Face à la maison de l’autre côté de la route (nationale à l’époque), il y a une grande remise louée à la 

coopérative de battage qui regroupe les villages d’Espenel, Aurel, Barsac, Vercheny. Aujourd’hui c’est 

devenu le restaurant « Le Cezanne ». Et encore à proximité un poids public qui permet de peser des 

marchandises diverses. 

Après cette période d’activités intense est  arrivée 1914, la grande guerre qui a tout changé. 

Je pense que l’hôtel café de la gare a cessé ses activités vers 1930. 

Pendant  la guerre de 1939-1945, cette maison a servi de refuge pour des résistants en situation 

irrégulière. 

Les terres et vignes ont été travaillées par mes parents jusqu’aux années 1954-1955 puis ont été 

vendues le plus souvent pour y construire. 

Note : au dix-septième siècle la famille LOMBARD habite le quartier du Serre à Vercheny. Après la 

révocation de l’édit de Nantes en 1685, plusieurs personnes appelées LOMBARD de Vercheny 

émigrent en Suisse ou en Allemagne, peut-être des parents de cette famille ? 

 

E. ARNAUD 
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NOIX AU CARAMEL  
 

Vous êtes pressés, vous devez faire « un petit truc » pour offrir, voici la recette des Noix au 
Caramel. 
 
1 bol de cerneaux de noix    
1 verre d'eau 
1 verre de sucre 
 

    

On met le tout dans une grande poêle, on chauffe et on surveille. Tout de suite après le 
stade de cristallisation arrive le stade caramel, être vigilant comme toujours avec le caramel. 

Versez dans un plat et écartez avec une fourchette pour séparer les cerneaux. Laisser 
refroidir et c'est prêt. 
 

SOUPE AU PISTOU 

Une petite idée pour passer un moment d'hiver au coin du feu........ 
 
Une façon simple de faire la soupe au Pistou.  
 
Dans un grand faitout, mettre à cuire tous les légumes 
(haricots verts, coco, carottes, courgette, céleri, poireau, 
navet, etc (moi je ne mets pas de pomme de terre) avec une 

grande quantité d'eau.                                                       
 
On peut rajouter un peu de « cochonnaille ». 
 

             
 
 

 

Lorsque c'est cuit, rajoutez quelques  pâtes, gros coudes de préférence. A côté préparez le 
pistou, que je sers à part. 
Mettre dans un bol du basilic frais, du gruyère ou du parmesan, de l'ail, 2 ou 3 biscottes, sel.  
 
Mixer le tout et à la fin liez avec de l'huile d'olive.  

 

RECETTES de Nicolle ARNAUD 
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NAISSANCE 

Bazil, Tamino CELERAIN 
le 23 février à Vercheny 
 
Thomas, Maxime BARRET 
le 12 juillet à Valence 
 
Lyvia ROZEL (petite fille de Jean-Louis ODDON) 
le 9 octobre à Montélimar 
 
Louison GIRAUDIAS 
le 20 décembre à Die 
 

 

  

 

 

MARIAGE 
 
Bastien ROZEL et Julie ODDON (fille de Jean-
Louis ODDON) 
le 4 août à Valaurie 
 
Frédéric BROTONS et Virginie DONEDDU 
le 15 septembre à Vercheny 

 
 
 

DECES 
 
COMET Patrice (père de Cécile COMET et 
ami de Jean-Louis ODDON) 
le 1er mai à Monestiés (Tarn) 
 
GRANON Roger 
le 6 août à Die 
 
MONGE Noël 
le 24 août à Crest 
 
DEVORSINE Claude 
le 9 octobre à Die 

 

 

 

ETAT CIVIL 
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www. vercheny.fr 

Le site Internet de la commune a soufflé sa 2ème  bougie au mois de 

mai. Le bilan est positif : en moyenne 320 visiteurs par mois. Pour que 

le site Internet soit encore plus dynamique, les associations doivent  

communiquer leur programme d’activités à la mairie et que les 

Verchenyssoises et Verchenyssois, de tout âge, nous fassent part de 

leurs remarques, et de leurs idées.                        

N. ARNAUD         

 

Photo N .ARNAUD 

 
 


